
1. Poser une option

Si vous le souhaitez, vous pouvez réserver votre propriété en posant 

une option. Elle vous sera réservée pendant cinq jours moyennant 

un acompte préalable équivalent à 2% du prix d’achat. 

2. Réserver

Si vous avez posé une option, on vous demandera à son terme de 

signer un contrat de réservation, première étape formelle dans votre 

démarche d’acquisition. 

 

Vous pouvez également ne pas poser d’option et choisir de signer 

directement le contrat de réservation. Dans ce cas, vous réglerez à 

titre d’acompte 2% du prix d’achat. 

Sont acceptés les contrats de réservation signés directement au 

domaine ainsi que ceux envoyés par courrier électronique ou postal.

3. Choisir le leaseback 

Le gouvernement français soutient les développeurs de « resorts de 

vacances » par une défi scalisation pour les encourager à construire 

des résidences de tourisme. Cet avantage fi scal est reporté sur 

les acquéreurs des propriétés sous la forme d’une exemption du 

paiement de la TVA de 19,6% dans le cas d’un leaseback.

Après avoir signé votre contrat de réservation, vous choisirez la 

formule de leaseback qui vous convient le mieux. Vous signerez 

alors un bail commercial : il s’agit d’un contrat passé avec notre 

société de gérance qui vous permet de bénéfi cier de l’exonération 

de TVA. Cet accord vous permettra de jouir à votre convenance de 

votre propriété pendant six mois de l’année et autorise la société 

de gestion à la louer les six autres mois. Vous rentabilisez ainsi au 

mieux votre acquisition. 

4. Financement et dossier

Une fois le contrat de réservation signé et la formule de leaseback 

choisie, vous pourrez si besoin demander à votre banque un 

fi nancement complémentaire. Pendant ce temps, nous complèterons 

le dossier et préparerons l’acte de vente. 

5. Signature du contrat fi nal

Une fois votre fi nancement accordé, l’acte de vente sera signé devant 

notaire. Un règlement équivalent à 28% du prix de vente vous sera 

demandé à cette occasion. Ces fonds seront déposés par le notaire 

sur un compte bloqué. Ce contrat fera de vous le propriétaire légal 

de votre acquisition sous réserve du règlement des honoraires 

ci-dessous. 

6. Demander un remboursement de TVA

Le Trésor public rembourse la TVA aux acquéreurs en leaseback. 

Vous économisez ainsi 19,6% sur le prix d’achat de votre propriété. 

Nous vous fournirons le dossier nécessaire pour demander ce 

remboursement. Il sera réglé par un organisme appelé «GEFI» au 

moment de vos deux derniers versements.  

Les étapes de règlements

 

2% à la signature du contrat.

28% à la signature de l’acte de vente. 

5% au démarrage des travaux. 

15% à la pose des sols.

15% au terme de l’édifi cation des murs.

5% au terme de la construction du toit.

13,6% à la mise en place des fenêtres. 

11,4% au terme des travaux.

5% à la livraison.
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